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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 18 MARS 187 4. 
- ...• 

DU 

PO.RT D'AN.VERS. 
1. 

PROJBT DH LOI A!IBND~. 

Texte primitif. 

ARTICLE PI\ElllEI\, 

Sont approuvées : 
1° La convention ci-annexée conclue lu '16 

janvier 1/H 4 entre le Minist1·e des Finances et 
l'administration communale d'Anvers; 

2" La convention ci-annexée conclue le 10 
janvier 1874 entre le Minis1re des Finances et 
la Compagnie Iunnobiliëre tic Belgique stipulant 
tant pour elle-même qu'en 11ualité de fondé <le 
pouvoirs ile ~I. le docteur Belhcl-Henry S trous 
berg. 

AnT. 2. 
Il est ouvert an Département 1IPs Travaux pu 

blics un premier crédit spécial de deux millions 
de franrs pour la 1"econslr11chon <les 1111ais 1l'A11- 
vers, en tre le musoir sud <le l'écluse du Kattendyk 
et la batterie Saint-âlichel. 

L'excèdent disponible sur le crédit d'un million 
alloué par la loi du 27 juillet 1871 y sera ajouté 
et recevra ln même affectntion. Les deux millions 
alloués par le § 1" seront couverts 1111 moyen· des 
ressources créées par la loi du 29 avril l 8i5. 

Amendements. 

ART, 1••. 
Sont approuvées: 
1° Les conventions ci-annexées conclues le 

16 janvier et le 14 mars t87<i entre le Ministre 
<les Finances et l'Administration communale 
d'Anvers; 
2° Les conventions ci-annexées, conclues le 

-IO janvier el le 18 mars 1871 en t 1·e le Ministre 
des Finances et la Compagnie lmmohilière de 
Belgique, stipulant tant pour elle-même qu'en 
qualité de fondé de pouvoirs rie M. le docteur 
BetheJ-Henry Strousherg. 

i\RT. 2. 
li est ouvert au Drpartemcnl des Travaux pu 

hlics 1111 premier crédit spécial de deux millions 
de francs pour la recoustructlon des quais ù'An 
vers, entre le musoir ~ud de l'écluse du Katten 
d)k el le pont à construire sur l'Escaut. 
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Tr:\lr [>l'imillf. Amemtemonts. 

L:i Soeiété 'l'•Î sera foruu:c :1 A11,·c1-s pour 
l'exéeution de l:1 con,·entiou mentionnée il l'ar 
tiele 1 ", 11• 2, ser.i eonsidèrèe eonune une Société 
auon~·mc commerciale, moyenna rai l'approbauon 
p:11· le Couvcmemeut ,le ses Statuts dont les hnses 
sont in1li1p1rr.~ 11:ins 1~ prujr.t 1·i-j11in1. 

ART. 5. 

La Société ,p1i sera formée à Aill'ers pour l'exé 
c111ion des conventions mentionnées à l'art. i ", 
n'' 2, sera considérée . 
(le reste comme au projet). 

,\!tT. 4. 

Pal' rnotlilicalion :1 l'ar1i1·i~ GG de la loi du If\ 
111:11·1- rnrn. le Gu1m~rnemcnt pourl'a concétlt:r 
il celle Soc·i11té [cutrepôt Ïrane dont l:i créa_tion 

1 
:1 Anvers est prcserite pa1· 1',ir1icle 11i de celle 
loi. . 

L'arsenul ,le guc.-rc, lorsque celle Société le 1 
dcmaudera . sera iirifjé i1 tel effet en entrepüt j 
lrnnr, d'après les priucipes généraux de fa mëure 
'toi. 

En cc cas, le bloc de terrain ,\ formera l'en 
dos tic l'entrepôt franc. 

Supprimé. 

II. 

CO!\VgNTION ADDITIONNJ~LLE DU 18 MARS i8ïii-. 

Entre ~I. Jui.cs MALOU~ Ministre <les Finances, stipulant au nom de l'État, 
Mus réserve de l'approbation des Chambres législntives; 

Et la Compagnie f mrnobiflèrc de Belgique 1 représentée pnr M. Jean Bar 
hanson. son président, cl M. Victor Limaugc, son directeur, ladite Compagnie 
ngissanl au nom cl pour compte de M. le· docteur Stronsberg , suivant. proc11- 
ralion passée en ncle authentique devant Mc Rommel, notaire à Bruxelles; le 
Yingl-dcox décembre i 800 soixante-treize, 

A été failc la convention additionnelle suivante : 

ARTICU PJ\E~IIEJ\. 

Aussitôt que les contrats avenus le dix janvier dernier entre l'~~wl belge et 
la Compugnic lmmohilière, el. le seize janvier dernier entre l'ttat belge et. la 
ville d'Anvcrs , seront approuvés pat· les Chnmbres , l'Élat exercera I'opliou 
réservée pal' le premier paragraphe de l'article ~ du contrat du dix janvier 
précité. 
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Ain. 2. 

Par dérogation à la stipulation du second pai·agraphc dudit nrticle â, les 
terrains du bassin-de batelage (surface d'eau) et hi bande de quarante-cinq 
mètres <le largeur mesurée du parement extérieur du 11u1-1· de quai i1 cou 
struiro le 1011g de l'Escaut devant lu citadelle du Sud, seront bonifiés à raison 
de trente francs par mètre cané au lieu de <1 uaraute francs, el cc par imputa 
tion proportionnelle sur les payements du solde du prix principal des ter 
rains de la citadelle du Sud. 

Ain. 5. 

Par le fait do l'exercice de l'option, seront réputées nulles et non avenues 
toutes les clauses du contrat du dix janvier relatives aux obligations cl aux 
droits de l'acquéreur de la citadelle du Sud, en cc qui concerne la construc 
lion et l'exploitation du quai le long de l'Escaut: du bassin <le hall'lagc et d!J 
l'entrepôt franc; ainsi que lu construction de la culée du pont sur la rive 
droite de l'Escaut et <les rampes d'accès du pont à la gare du chemin de for 
et aux terrains de la citadelle. 

Lu faculté d'émettre des obligutions à lots est également supprimée. 
Le quai à l'Escaut et le bassin de batdage seront construits par l'État eu 

nième Lemps que les quais devant la ville. 

Ain. 1. 

li demeure entendu rpu~ la Compagnie livrera il bCS frais à l'Etat lrcizc hee 
tares nivelés pour former le terre-plein de la gai·c du chemin Je for, lors 
ruème que la présente convention ne serai! pas ra li fiée par les Chambres, 
mais pou1· autant que la gt11·c soit établie sur les terrains à exproprier au sud 
dt• la citadelle. 

Aur. t>. 

Le présent contrat 5cm réputé _nul et 11011 avenu b'il n'est pas ratifié par 
les Chambres législalirns avant le trente avri] prochain. 

Le délai de ratification de la conveuliun du dix janvier dernier est pro 
roié jusqu'au l rcnle avril prochain. 

Fait en double à Bruxelles le dix-huit mars i 800 soixante-quatorze. 

J. MALOU. 
J. BARBANSON. 
V. LD1AUGE. 
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III. 

MODIFICATIONS · AU PROJET DE STATUTS 
DE LA 

SOCIÉTÉ ANONYl\lE DlJ SUD D'ANVERS. 

( V. annexe C au projet de loi, pp. 30 et suiv.) 

-·~~ 

Tus te primltll". 

Elle a ponr objet : 
1 ° La construction el l'exploitation d'établis 

sements maritimes à Anvers, tels que bassins 
' quais, canaux, hangars, entrepôts, cales, écluses, 

ponts cl antres, de même que la construction et 
l'exploitation de voies ferrées desservant ces éta 
blissements; 
2° L'acquisition et la prise à bail de tous im 

meubles, de quelque nature qu'ils soient, néces 
saires à l'édification d'établissements maritimes; 
la mise en valeur, la revente, l'échange ou la 
location de ces immeubles; 

(i0 La reprise et l'exécution du contrat inter 
venu entre le Gonvememeut ~l M. Bcthel-llenry 
Strousuerg, sous la date du . ., 
approuvé par la loi du . . ., ledit 
contrat remplaçant la convention du 11~ octo 
bre 1869; 

4° Enfin, toutes opérations dont le caractère 
ou le but principal serait de faire valoir des éta 
blissements maritimes. 

llloillUcallom,. 

AnT. 5. 

Elle a pour objet : 
[Supprimer 1 • et 2°, el remplacer 5° el ,i• p:11· 

ce qui suit). 

1° La reprise et l'exécution de 1:, convention 
intervenue entre le Gouvernement et M. Bcrlu 1- 
Henry Strousberg . sons la date du lO janvier 
187-4, et modifiée par la convention additionnelle 
du 18 mars 1874, lesdites conventions approuvées 
par la 1oi du . . . . . . pour remplacer le 
eontratdu 14 octobre-18G0. 

2• Toutes opérations dont )e caractère ou le 
but principal serait de faire valoir les terrains 
de la citadelle du Sud. 
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Texte 11rlmltll'. 

Les opérations de la Société ne peuvent s'éten 
dre an delà du territoire <lu royaume de Del 
gi11ue. 

Ain. 7. 

Le capital social est fixé à vingt-cinq millions 
de francs. 

li se divise en 53,110 actions privilégiées <le 
500 francs chacune el 16,890 actions ordinaires, 
également <le 500 francs chacune. 

li y aura <le plus 50,000 actions <le jouissance, 
ne portant aucune mention de valeur ni de ca 
pital, qui seront réparties unifonuémem entre 
les 50,ûCO actions pr·ivilegiées et oi·dinair·rs, 
chaque action privilégiéu ou ordinaire recevant 
une action de jouissance avec numéros corres 
pondants. 

Les 52', 110 actions privilégiées sont sous 
crites savoir : 

pur 

E1m:J1111,B 55,1 IO 

Des ·16,890 actions ordinaires : 

7,8!)0 sont souscrites par M. Bethel 
Henry Strousberg en rëpré 
sentntion de l'apport dont il 
est fait mention 11l'article21 
ci-après, 

_ rl ll,000 sont réservées pour être dèli- 
vrées i1 l'J~t:1t belge, ~ con 
currcnco du coût du pont 
1111'il s'est obligé /J construire 
sur l'Escaut p:ir Ill couven 
lion précitée Ju. . 

ENSt.lJ[;!,I; ·I n.seo 

I.e capital pomra, s111· décision du conseil gé- 
11é1~1l de la Société, èu-c :111t111t•nlé successive 
meut et porté 11 cinquanre millions de francs. li 
sera alors représen lé pat· 80,000 actions privilé 
giée$ de tS0O fr:rnes chucur.e, 20,000 actions Ol' 
dinaires rg:ilrmcnt de 500 francs chacune el 
·J00,000 actions de jouissance. 

Les porteurs d'actions privilégiéos ont un droit 
rie pr{•frrcnce ,i la sousuription d'actions it émet 
tre ultérieurcmcut. Cc droit s'exercera p;1r les 
actions de jouissance qui rcruplnceront les ac 
tions privilégiées, lorsque celles-ci seront rem 
hoursées. 

illodlllcatlons. 

Ain. 7. 

Supprimer les trois rlemiers paragraphes i1 
parl ir des mots: Le cupi!«! pourra. 
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Tc1<.te 111·lmllir. 

En cas d'émission <l'actions, les sou se ri plions 
devront être faites en double et contenir les 
énoneiaüons indiquées en l'artlelc 11 tic la loi 
s111· les sociétés. 

Atn, :!O. 

La Société est autorisée i, émettre des obliga 
tions à lots à eoncurrence de quinze millions de 
Iranes, d'après le plan 11ui devra être préalable 
ment approuvé par le Gouvernement. 
Elle pouri·a aussi émettre <les obligations 01· 

dinuires. 
L'ensemble de ces deux c:Mgo1 ies d'obliga 

rions ne punna c:,.1·é1le1· le t:ipital soei.i] versé. 
Les conditions d'émission et la forme des 

litres se1·001 réglées pal' le conseil d'udministra 
rion. 

Les porteurs 'd'obligations ont le ùroiL de 
prendre connaissance des pièces déposées en 
conformité de l'article 61 ci-après. lis peuvent 
assister aux assemblées générales, mais avec 
vois consultative seulement. 

Les formalités exigées pa1· l'article /1\J ci-après 
pou1· assister comme actionnaire aux assemblées 
générales, sont applicables aux obligataires. 

A1rr. 21-. 

Par dérogation aux dispositions qui précè 
dent, le premier conseil sera composé de MM ..... 

Le renouvellement du premier conseil ne 
commencera 1p1'n l'expiration de. la quatrième 
au née, suivant le mode indiqué ci-dessus. 

An r. ,40. 
Les eomuiissaires sont au nombre de cinq au 

moins et de sept au plus, nommés par l'assem 
blée gcnérale. 

La durée du mandat de counuissaire est <le 
cinq ans. 

L'ordre des sorties est déterminé pa1• la voie 
du sort. 

Les deux premières sorties comprendront eha 
eune deux membres, si le nombre des co111111is 
snires est <le sept. 

Lee membres sortants peuvent être réel us. 

Au-r. 48. 

Le conseil général délibère sur IJs affaires qui 
lui sont sou mises par le conseil d'adruinistration. 

Il décide notamment, sui' la proposi lion du 
conseil <l'administration, les émissions d'actions 
rt d'obligations; il détermine annuollement 
1p1cll~s sont les sommes ~ prélever, tant sur les 

~lotllllcations. 

Ali'!'. 'ZU. 

Supprime!' les trois premiers padgraplies Cl 
les remplacer comme il suit: 

l.a StH:i(•Îé est nutorisée à émoure des obliga- ~ 
lions, mais seulement ii con('11r1:encc du capital 
social versé. 

Ain. 24. 

Dernier paragraphe. Sixième année au lieu ·de 
quatrième année. 

AIIT, /1,0. 

Les commissaires sont au nombre de sept ;11Î 
moins et de neuf'au plus, nommés pal' l'assemblée 
générale. 

La durée du mandat tic commissaire est flxée à 
six ans. 

L'ordre des sorties est déterminé par la voie 
du sort. 

La première sortie comprendra deux membres, 
si le nombre tics commissaires est <le sept; s'il 
est tle neuf, les trois premières sorties cornp1·en 
dront chacune deux membres. 

Les membres sortants peuvent-être réélus. 

Anr. ,~s. 
Deuxième alinéa modifié comme il suit: 

IL détermine notnm men! quelles sont les 
sommes Il prélever .111m1dlcu1e!1L tant ~u,·,. etc. 
(Comme :111 proj('I pri111itif.) 
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Texh• primitif. 

1·tali~:itions,h: l'avoir social que sui· les l,éni•liccs, 
pour l:1 re appliquées .·1 l'amortissement des ac 
tions privilégiées el des actinns ordinaires. 

ART, 57. 

L'assemblée générale entend le rapport des 
administrateurs cl des commissaires sui· la situa 
tien iles affoires sociales, cl discute le bilan. 

Le conseil d'administratinn a le droit ile pro 
roger, séance tenante, l'assemhlëe â trois se 
maines. Cette prorogation annulle toute décision 
prise. La seconde assemblée a le droit d'arrêter 
iléfinitivement le bilan. 

L'adoption «lu bilan p:ir l'assemblée vaut dé- 
1:h:11·ge pour les administrateurs et les commis 
saires , mais en tant seulement 1111e l'nssemhlée 
n'ait pas fait de réserve contraire, el que le bilan 
ne contienne ni omission. ni indien tion fausse 
dissimulant la situatien réelle de la Société. 

Elle nomme les administrateurs cl les com 
missaires toutes les fois qu'il y a lieu de les rem 
placer. 

Elle délibère, sur les modifications ;1 faire aux 

3lo11i lic:11io11s. 

r\::T. ;jj, 

Avant-dernier paragraphe, 
Elle délibère sur les modifications il faire aux 

statuts, sur les nouvelles auribnrions ~ donner ?t statuts, sur I'augmentntion du fonds social, s111· la 
la Société, sur sa dissolution anticipée ou sa p1·0- dissolution anticipée 011 sur la prolongation de 
longation : sur la fusion de la Société avec d'au- ln Sociéié , sui' la fusion avec d'autres Compa 
ires compagnies, enfin sur toutes les affaires gnies , enfin, sur toutes les affaires qui, etc. (Le 
1111i lui sont soumises par le conseil d':ulrninis- reste comme au projet.) 
trmion, cl sur les propositions signées par dix. 
membres et qui ont été communiquées, au 
moins six semaines avant la réunion, au conseil 
d'adm inistration pour être mises à l'ordre du 
jour. 

Elle prononce souveraiuement , sauf i'nppro 
bation du Gouvernement, dans tous les cas où 
elle est requise, sur tous les intérêts <le la So 
ciété, et confère, pa1· SC$ délihérations , au con 
seil d'administration, les pouvoirs nécessaires 
pour tous les cas non prévus par les stanus. 

AnT. 65. AnT. 65. 

L'assemblée générale peul, sui' la proposition Le 11• J0 est supprimé et remplacé ainsi qu'il 
du conseil d'administratlon, apporter aux statuts suit : 
les modifications reconnues nécessaires. 

Elle peut notamment autoriser: 
1 ° L'extension iles auributions ile la Société; 
2° La fusion avec d'autres sociétés: 
5° La prolongation de sa durée, ou sa disso 

lution avant Je terme; 
4• L'abandon de l'une ou de l'autre de ses at 

tributions. 
Dans ces divers cas, les convocations doivent 

i • L'augmentation du fonds social. 
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1'exte prlmltlr. 

contenir l'indication sommaire de l'objet de la 
réunion. 

La délibération n'est valable qu'autant que la 
moitié au moins des actions émises soit repré- 
sentée. · 
Si cette dernière condition n'est pas remplie, 

une nouvelle convocation sera nécessaire, et la 
nouvelle assemblée délibérera valablement, quelle 
que soit la portien du capital représentée par 
les actionnaires présents. Aucune modification 
n'est admise que si elle réunit les trois quarts des 
voix. 
En. vertu de cette délibération, le conseil d'ad 

ministration est, de plein droit, autorisé â de 
mander au Goul'emement l'approbation des me 
sures adoptées, à consentir les changements qui 
seraient exigés et à réaliser les actes qui doivent 
les oonsnerer · 

Mo1Uficalions. 


